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Audience du 25 mat. 

est ouverte à raidi et demi l 'audience esi ou ICI », «. 
I appel nominal, fait par M. le greffier -en chef, cons-

ul l'absence de M. le duc de Crussoj et de M. le comte 

^îffe 'préfident : M. le duc de Crussol est présentement 

incommodé, et M. le comte Rampon est atteint d'une 
(luxion de poitrine extrêmement grave. 

On reprend l'interrogatoire des accusés. 

% le président : Accusé Laporte , vous avez été arrêté dans 

le'clocher de Saint-Nizier; on a tiré de ce clocher; un capi-

et plusieurs soldats ont été tués. Vous avez tenu ensuite 
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Laporte : Jeu ai jamais passe rue des 1 rois-Carreaux. Quant 
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comme mort. 
jjj |p président : Quand vous êtes monte dans le clocher, y 

avait-il déjà quelqu'un? _ 

Laporte : Il y en avait d antres, je suis monte après eux. 

M Chegaray ■ Pourquoi n'avez-vous pas dit cela dans vos 

premiers inter'ogatoires ? 

Laporte : Je l'ai dit partout. 
Jf, Chegaray : Aujourd'hui, le fait ne peut plus se vérifier, 

parce que le curé est mort. 
Luporte : Oui, malheureusement pour moi. 

M. Chegaray ■■ Il n'était pas mort lors de l'insurrection. 

Laporte ■■ Si M. le curé Martin était là, il dirait qu'il pleurait 

quand il m'a vu venir. Au surplus, je ne sais ni A ni B de tout 

cela. 
M. le président rappelle à l'accusé Morel les charges qui s'é-

lèvent contre lui, et ses aveux dans les débals d'hier. Il donne 

une nouvelle lecture de la lettre sans orthographe contenue 

dans l'acte d'accusation et reconnue par Morel. 

M. le président : Quel était le but de cette allocution ? 

Morel : C'était pour un banquet auquel assistait M. Garnier-

M. Chegaray : L'accusé a déjà donné eette explication dans 

un interrogatoire que nous allons lire .-

D. A la suite de cette liste , on trouve un discours aussi écrit 

au crayon , et qui devait exciter les membres de la Société des 

Droits de l'Homme à descendre sur la place publique. — R. Ce 

discours a été fait et prononcé par moi au banquet Garnier-

Pagès. — D. Ainsi , vous excitiez à la révolte ? — R. Quand 

j'ai vu un député en faire autant , j'ai cru pouvoir le faire 

« Cette explication , ajoute M. Chegaray , que vous avez dé-

jà donnée est entièrement inadmissible , car le banquet donné 

à M; Garnier-Pagès , lors de son passage à Lyon , est des mois 

d'octobre ou novembre 1853 , et le discours dont il s'agit a été 

nécessairement composé en 1854, puisque le Souvenir sur le-

quel il est écrit est un almanach portant le calendrier de cette 

même année 1834. 

Mord .■ M. Garnier-Pagès est venu à Lyon en février 1854 

lors de l'affaire des Mutuellistes et de la première interruption 

des travaux. Le'gouvernement n'en a rien su. 

M- Chegaray : Vous dites dans cette même allocution « t)n 

ooitprendre les armes lorsque lesordonnances auront paru.» Ce 

<pe vous appelez orrfomiauces , c'est la loi sur les associations : 

«le n a été publiée qu'en avril 1834. 
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de l'allégation de Morel, qui a prétendu que le banquet avait 

eu lieu quelque temps avant l'insurrection. 

Morel ; Je demande, Monsieur le président, que vous fassiez 

dire à M. l'avocat-général dans quel endroit le banquet a eu 
lieu. 

M. Chegaray : Il a eu lien à Vaize. 

M
c
 Crivelli : En l'absence diFdéfenseur de l'accusé , je prie 

la Cour de remarquer l'ingénuité de Morel ; il avoue tout ; 

c'est une raison pour qu'on ajoute foi à ce qu'il déclare dans 
son, intérêt. 

M. le président : Le défenseur sera admis à faire valuir ce 

motif ; la Cour appréciera la franchise des aveux de l'ac-
cusé. 

M
c
 Crivelli : Je prie les membres de la Cour de retenir dans 

leur souvenir la loyale défense de Morel, et de l'apprécier dans 

leur conscience. 

Après une courte discussion, relative à l'accusé Laporte et 

qui a trait à un propos qu'aurait tenu celui-ci, et qu'il dénie, M. 

le président passe à l'interrogatoire de Bille, ouvrier bijoutier , 
né à Lyon, âgé de 27 ans. 

Jf. te président : Bille, vous êtes accusé d'avoir, le jeudi 10 

et le vendredi II, tiré sur la ironie de nombreux coups de fu-

sil dans les rues Saint-Bonaventure , Grolée, et sur le quai Bon-

Rencontre. Qu'avez-vous à dire ? 

mile : J'ai à dire que c'est faux. 

M. le président : Il y a des témoignages contre vous. Qu'a-

vez-vous fait pendant les journées du 10 et du 11 ? 

Bille : Je n'ai pas bougé de chez ma bourgeoise ,M
m

'
-
 veuve 

Ange. 

M. le président : Vous étiez deux frères? — R. Nous étions 

trois. — D. Vous êtes signalés par le bruit public comme vous 

étant distingués par votre acharnement.—R. Oui, par de faus-

ses délations. — D. Votre frère était surnommé l'Algérien? — 

R. Je ne l'ai jamais entendu appeler ainsi. — D. Faisiez-vous 

partie de la Société des Droits de l'Homme? — R. Non , Mon-

sieur. — D. Faisiez-vous partie de la Société des Mutuellistes ? 

—R. Non ; je ne suis pas de l'état. J'y ai travaillé, mais je n'en 

suis plus depuis long-temps. . 

M. le président : Deux témoins déclarent vousavoir vus, vous 

et votre frère , avec des fusils à la main. 

Lecture est donnée de la déposition de M
mc

 Ange , qui dé-

clare que sur dix-sept ouvriers qu'elle occupe ( elle est bijou-

tière en faux ) , neuf abandonnèrent les travaux. Bille est de ce 

nombre. Il ne reparut qu'après l'insurrection. 

Bille nie ce fait. 

On passe à l'audition des témoins sur les faits relatifs à cet 
accusé. 

Jacqaet (Antoine-François-Auguste), agent de police à 

Lyon , dépose : « Pendant la journée du 9 avril , je n'ai pas vu 

les frères Bille , mais je les ai vus le jeudi 10. L'un était coiffé 

d'un bonnet de police , l'autre d'un bonnet à bandes noires; ils 

étaient armés de fusils de calibre. Dans l'après-dîner , ils ont 

fait un feu continuel , le long de la rue Groslée , contre la bat-

terie de l'hôpital. Ils ont été du côté des Cordeliers, sont reve-

nus sur le soir , et ont recommencé à tirer. Bille cadet a atta-

ché une corde à une porte , et l'a traînée pour faire une barri-

cade. Bille, l'Algérien, tenait un fusil , et disait à un sapeur : 

«Poltron, présente-toi donc dans la rue comme moi; vois si 
j'ai peur. » 

» Le samedi qui était le dernier jour. Bille l'algérien, était 

posté au coin de la rue Gaudinière et faisait feu sur les soldats 

placés de l'autre côté du pont Lafayette. Je leur dis : « Vous 

nous ferez incendier, finissez donc. «Lesballes tombaient dessus 

comme la grêle et ils ne voulaient pas finir. Enfin ils ont dis-

paru et je ne les ai pas revus. » 

M
c
 Benoit donne lecture des dépositions écrites de Jacquet, 

et fait ressortir le silence de ces premières dépositions sur les 

faits graves que pour la première fois le témoin vient de révéler 

à l'audience. Il fait observer que ce témoin est le principal 

agent de police du cabinet du préfet. « J'ignore, dit-il , quelle 

a été son intention en faisant la première déposition ; mais je 

comprends quelle est son intention en faisant la seconde. » 

M. Chegaray soutient qu'il n'y a aucune contradiction entre 

les premières dépositions et la déposition actuelle. 

M. Billet, autre témoin, âgé de 16 ans, dépose avoir vu pas-

ser les frères Bille avec des fusils. Il ne peut se rappeler quel 

jour ; il sait qu'il y avait une différence entre la coiffure des 

deux frères ; mais il ne peut rien préciser à cet égard. Il dé-

clare reconnaître l'accusé Pierre Bille. 

M. le président fait appeler Janin, témoin à décharge, assi-

gné à la demande de l'accusé. 

Janin déclare avoir vu passer Bille dans la rue Godinière le 

vendredi. Il était au milieu d'une foule; il n'était pas armé. Le 

témoin ne se rappelle pas quelle était sa coiffure; s'il portait 

une casquette ou un chapeau. 

llacans, mécanicien, autre témoin à décharge : Je ne me 

î appelle pas si c'était le vendredi ou le samedi que j'ai vu Bille. 

Il était sans armes. J'ai été contre-maître dans deux maisons où 

il était occupé.Je dois rendre témoignage ce sa probité. Je dois 

dire que son père est un ancien serviteur de l'Empire; c'est un 

bravequi a fait les campagnes d'Fgyp'e et d'Iialie. Ses fils 

aussi sont très honnêtes. 

M. Chégaray : La Cour remarquera que de relie déposition, 

avoir pris aucune part à l'insurrection, parce qu'il était à cette 

époque sous une impression de terreur ; s'il a persisté plus tard 

dans le même système , c'est qu'il y a été engagé par ses co-

accusés ; maintenant il déclare que, s'étant rendu le jeudi soir 

pour voir ce qui se passait, il fut retenu par les insurgés 

qui lui firent boire de l'eau-de-vie et le menèrent derrière une 

barricade. Il ne sait plus alors ce qu'il a fait, parce qu'on lui 

faisait de larges distributions d'eau-de-vie , il se rappelle seule-

ment qu'on lui mit sur le dos une cuirasse ; qu'il a essuyé , 

sans être atteint, le feu des soldats au pont Lafayette ; il revint 

alors, et il pense que son fusil peut avoir été déchargé par 
quelque insurgé. 

M. le président : Persistez-vous dans celte déclaration ? 
lioyrt : Oui. 

Les sieurs Giraud el Rouzières, témoins, déposent des faits 

imputés à Boyet, qui persiste dans ses aveux. On lui montre la 

cuirasse romllée qui est dans les pièces à conviction; il la re-
connaît pour celle qu'il a portée. 

M. le président à l'accusé : Qui vous a donné cette cuirasse? 

L'accusé : On me l'a donnée an milieu de la place des Corde-

liers. — D. Qui vous l'a remise? — R. Ce sont plusieurs indi-

vidus que je ne connaissais pas. Ils me l'ont mise sur le dos. — 

D. Vous ont-ils forcé? — R. Je n'ai pas l'ait allenlion. Je me 

suis laissé faire. J'étais ivre, j'avais bu beaucoup d'eau-de-vie 
avec de la poudre, et alors 

M. Chegaray : Qui vous l'a mise sur le dos? — R. C'est dans 

une barricade, mais qui ? je n'en sais rien. 

M. le président : Accusé Louis ChnUgnier, levez-vous; vous 

avez fail partie d'une bande de rebelles, on vous a vu dans une 
barricade, tirant sur les soldats. 

Chatagnier, âgé de 30 ans, cordonnier : Mais cela est faux, 

celui qui m'a accus ; ne l'a fait que pour détruire ce de quoi on 

l'accusait. Il était connue moi arrêté dans l'église des Corde-

liers. Il a profité de mon nom. Le commissaire lui a dit : 

« Connaissez-vous un tel? Connaissez-vous Chatagnier?» Je 

voudrais bien savoir un peu où il a vu que j'étais, un tambour 

en tête, à la tête des insurgés. Je voudrais bien savoir s'il a vu 

que je boiterais, ce qu'il n'a pas désigné. C'est-là qu'on verra sa 
fausseté. Je voudrais bien savoir... 

M. le président : Que faisiez-vous quand on vous a arrêté? 
Où étiez-vous? 

M. Chatagnier : C'est bien simple: j'ai déclaré que j'avais 

été sur la place , je suis à soixante pas de la place. 

M. Chégaray donne lecture des procès-verbaux, desquels il 

résulte que Chatagnier a été arrêté en flagrant délit par deux 

voltigeurs. Il était porteur d'une giberne , et la poche de sou 
gilet contenait cle la poudre. 
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comme de la précédente, il résulte que l'accusé Bille n'a pas dit 

la vérité en prétendant qu'il est constamment resté chez M"
u 

Ange. 

1/. /e président, à l'accusé : Qu'avez-vons à répondre ? Cette 

observation est grave. Voilà deux témoins à décharge qui dé-

clarent vous avoir vu dans la ville, tandis que vous prétendez 

n'èire pas sorti de chez M'"" Ange. 

Bille : Ils se sont trompés. Ils peuvent m'avoir va plus tard. 

( )n passe à l'interrogatoire de Boyet (litienue), âgé de 21 ans, 

cordonnier à Lyon. 
M. /r président : Vous êtes accusé d'avoir pris part à l'insur-

rection, arme d'un fusil el d'une cuirasse. 

Boyil ; J'ai fail à M. le comte Portalis l'aveu de ce qui s'était 

passé; j'ai avoué la vérité, et je m'en liens à la déclaration que 

j'ai faite. 
Il résulte de celte déclaration que l'accusé avait d'abord nié 

Saunier (Antoine) , âgé de 19 ans, ouvrier boutonnier ail 

moment de l'insurrection, aujourd'hui fusilier au 62'' régiment, 

à Marseille, dépose : « J'ai vu l'accusé Chatagnier, rue Buis-

son et au pont Lafayette. Il est sorti plusieurs fois de la barri-

cade pour aller du côté de Saint-Nizier. » 

M. le président ; Avait-il un grade parmi les insurgés ? 

Saunier : Dam! il avail un tout petit grade, comme censé 

qui dirait caporal. Comme je peux me le rappeler, en fail de 

grade, qu'il avait un fusil et une baïonnette. — D. L'avez-vous 

vu tirer? — R. Deux ou trois fois. — D. L'avez-vous vu com-

mander? — R. Je ne m'approchais pas assez pour entendre, 

mais je pouvais juger par les gestes qu'il faisait un peu lointains; 

il m'a semblé qu'il commandait. Comme je n'avais pas d'ar-
mes , je ne pouvais m'approcher. 

M. le président , à l'accusé : Avez vous pris part à l'insur-
rection ? 

Saunier : Non pas. Mais rue Cornette, on m'a dit : « Ci-

toyen ! il faut travailler à la barricade. J'étais parmi les insur-

gés, j'ai aidé. Si je n'avais pas aidé , j'aurais eu quelques outra-

ges. — D.Vousa-t-on donné des vivres? —R. Oui, Monsieur. 

— D. Qui les fournissait? R. On faisait des quêtes. —- D. Qui 

faisait ces quêtes? —R. Je ne les connais pas par leurs noms.— 

D.Vousn'avez pas entendu prononcer le nom des chefs?—R. Je 

ne puis dire les noms : je ne sais pas... J'ai entendu parler de 

M. Lagrange. — D. Comment quêtait-on? comment deman-

dait-on des vivres? Employait-on la force?—R. Oh! non, Mon-

sieur , c'était pas par la force, c'était par bonne volonté. Les 

uns donnaient de l'argent. On ne taxait pas : quarante sous, 

trois francs , six francs. Les autres donnaient des vivres. J 'ai vu 

un traiteur qui a donné des vivres et du vin. 

Totivenan , témoin à décharge, dit qu'il n'a pas vu que 

Chatagnier, avec lequel il a été arrêté, eût une giberne. «Nous 

avons été arrêtés, dit-il, près de l'auberge du Cheval-Blanc, 

sur la place des Cordeliers, en jouant aux cartes.» 

M. îe procureur-général : C'était un joli moment pour jouer 
aux cartes ! 

Touvenin : Nous avons entré dans la première maison venue 

pour nous mettre ù couvert des balles qui venaient de côté el 
d'autre sur la place. 

M. le président, au témoin : Quel rôle avez vous joué pen-
dant l'action ? 

'l'ouvenin :Nous ne pouvions pas jouer de rôle, nous ne som-
mes pas îles acteurs. 

M. le président : Vous pouviez vous battre. 

Tourenin ; Nous étions là tout comme les autres; nous allions 
chercher de l'ouvrage. 

Le sieur Meritens (Louis-Napoléon), fourrier au 15
e
 léger : 

Je fus envoyé par mon capitaine avec une demi-section pour 

voir ce qui se passait dans la rue Mercière. J'y trouvai des in-

surgés qui firent feu. Je dis ù mes hommes : « Du courage! il 

faut repousser la force par la force! » Ils me répondirent : 

« Fourrier, nous ferons ce que vous voudrez. » Arrivés près de 

la barricade, on me blessa deux hommes. Je lis arrêter le reste 

de ma troupe, et je dis : « Je vais sur les quais : je ferai venir 

une pièce de canon , el nous lâcherons d'avoir le dessus. » La 

pièce de canon fut amenée, et on tira cinq coups de canon dans 

la rue. Les insurgés s'étaieul retirés dans une, maison; je me 

portai seul ù la barricade, et je la défis; il y avait des individus 

(
|ui liraient sur moi, et parmi eux se trouvait Chatagnier. 

« Pendant trois jours je restai dans la rue à rue défendre 

comme mes camarades. Le quatrième jour, l'aide-de-camp du 



général bûcher vint près de moi et me dit : « Vous savez dans 
quelle maison les insurgés se sont retranchés. — Je le sais, lui 
répondis-je, mais pour y arriver, il faut traverser une barricade. 
— C'est égal, allons.» j'y fus; arrivé près de la barricade, trois 
coups de fasil furent tirés, je persiste croyant que j'étais suivi. 
Je reçus huit balles dans ma capole, une dans mon schako et 
une dans mm pantalon. Je fu» obligé de me reiirer dans une 
encoignure auprès d'une petifcporte ; là j'attendais le sort, lors-
que deux compagnies, une riti 6° et uno du 28", arrivèrent. 

( 716 ) 

M, Chegaray : Vous avez néanmoins sollicité la signature du 
sieur Gros, marchand de farine. 

AI' Ménétrier : Il est possible que nous l 'ayons sollicitée,mais 
nous ne l'avons pas fabriquée. Le sieur Gros, quia signé, est 
un ouvrier en soie dont la qualité se trouve en toutes lettres, 
de la môme plume et de la même encre. 

Deux témoins à décharge déclarent avoir toujours vu Julien 
tdus armes sur le pas de la porte. 
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— Beau dommage, dit celui-là. » JC ne repoums pas, 
que j'étais pressé. Arrivés près de l'église, les deux hom-

sonduisirenl Chatagnier auprès du procureur du Roi qui 
sur lui trois cartouches; il dit qu'il les avait trouvées sur 

jr je ne puis croire qu'ils viennent d'autre part, 
lé par Mmp Julien, qui m'a appelé brigand, vo-
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auprès cle Clratagolêr qui était enire deux fusiliers; je leur dis : 
« Vous avez fait une bonne prise, il m'a lire dessus, gardez-le 
bien. —Beau dommage, dit celui-là. » Je ne répondis pas, 
parce 
mes COU 1 

saisit sur 
la plac. 

Le témoin ajoute qu'il fut quelque temps à reconnaître Cha-
tagnier, lorsqu'ou le confronta avec lui parce fltte celui-ci avait 
coiipé sa longue barba depuis son arresiation. Il le reconnaît 
positivement aujourd'hui el affirme que Chatagnier a tiré plu-
sieurs fois sur lui depuis la rue Mercière jusqu'à la place des 
Cordeliers. Il reconnaît la giberne qui est parmi les pièces à 
conviction pour celle dont Chatagnier était porteur. 

Chatagnier nie positivement tous ces faits. 
M" Ménétrier fuit observer qu'il résulte des procès-verbaux 

dresses, que ce n'est pas le fourrier Mérilens, mais deux volti-
geurs du 15" qui oui arrêté l'accusé. Ces deux soldats ne sont 
pas cités comme témoins. 

Chatagnier reproche an témoin de déposer des faits qui ne 
sont pas à sa connaissance. » On voit bien ce que vous voulez , 
dit-il, en élevant la voix ; vous voulez avoir la o. oix; c'est pour-
quoi vous dites tant de mensonges. 

M. le président : Accusé, n'insultez pas le témoin. 
M. Chegaray : Si l'accusé recommence, nous prendrons des 

conclusions contre lui. 

Chatagnier : Pardonnez-moi, M. le président, si je me suis 
emporté. 

Le téimin persiste dans sa déposition. 
M. Chegaray explique Comment a pu avoir lieu l'omission 

signalée par M' Ménétrier, il n'a pas toujours été possible de 
retrouver les témoins. Au surplus, trois témoins sont produits 
contre Chatagnier; ils déposent à son égard de visu et s'accor-
dent à dire que Chatagnier a fait feu. 

A trois heures et demie, l'audience est suspendue pour 

une demi-heure ; elle est reprise à quatre heures. 

M. le président interroge l'accusé Julien (Auguste), doreur 
sur bois, âgé de 29 ans, né à Bar-sur-Aube. 

D. Vous êtes accusé d'avoir fait feu de vos croisées , rue Fe-
raudière, u° 12,surlessoldats, pendant les journées des 10,11 
et 12 avril. — R. Cela est faux. Il est venu trois individus chez 
moi; deux étaient armés : ils se sont emparés cle la croisée du 
milieu de mon appartement, et ils ont fait feu pendant deux 
heures. Connue on menaçait de faire sauter la maison , je les 
ai suppliés de s'en aller, et ils se sont en ailés. Voilà tout. Pour 
quant à moi , je n'ai pas fait feu. 

Berl et iVIorelon , témoins à charge , déclarent avoir ouï dire 
plusieurs fois , pendant le combat , que Julien faisait feu de sa 
croisée sur les soldats. Ils ne l'ont pas vu. « Je n'ai pas vu tirer 
Julien, dit celui-ci; c'était une rumeur dans la rue. J'ai été 
avec Madame mon épouse chez M. Biollay, marchand de vin. 
Je me suis mis au fond de l'allée, où nous sommes restés tout 
le temps de l'affaire. » 

lïarillet (Pierre), doreur sur bois : J'ai vu Julien tirer le jeu-
di, le vendredi et le samedi. Il n'était pas seul chez lui; ils 
étaient trois. 

M. le président : Quelqu'un lui a-t-il fait des reproches à rai-
son de ce qu'il faisait ? 

JW. Barillet : Moi-même, Monsieur, plusieurs fois. 
M. le président ; Qu'a-t-il répondu? 
Ml Barillet : Il a répondu qu'il était maîlre chez lui. 
Julien persiste dans ses dénégations. Il soutient que les 

trois insurgés qui s'étaient introduits chez lui n'y sont restés 
que deux heures. Il taxe Barillet de mensonge , et attribue son 
animositc à une rivalité de métier. « Je croyais, dit-il, qu'il 
était un galant homme el non pas uu délateur.» 

M. Barillet :Je ne suis pas un délateur ; je dis la vérité , et à 
celte occasion , je dirai à la Cour que j'ai été insulté , menacé 
on m'a appelé dénonciateur; on a même apposé une affiché 
qui a été remise entre les mains de M. le procureur du Roi de 
Lyon. A la fin de cette affiche , il y a : La mort s'en suivra. Je 
tiendrai beaucoup à ce que tous ces bruits finissent de la part 
de Julien , car 
J'ai été insulté 
leur , dénonciateur 

Julien : Je l'ignore, j'étais arrêté 
M. Chegaray : Il n'est que trop vrai que des menaces onl été 

faites aux témoins appelés devant la Cour et qui viennent dépo-
ser sur la foi du serment des faits à leur connaissance. Il n'est au-
cune manœuvre qui n'ait été employée, je ne dis pas par les ac 
cuség, mais par d'imprudens amis, pour intimider les témoios 
La Cour a connaissance, au moins par le bruit public, du crime 
épouvantable tenté contre un des témoins les plus honorables 
cités dans cetle affaire à la requête du ministère public. 

» Nous ne voulons pa», Messieurs, entretenir la Cour, à propos 
de cet incident, de tous les faits de ce genre dont nous avons 
recueilli la preuve : il nous suffira de dire que déjà plusieurs 
monumens judiciaires, notamment un arrêt de la Cour royale 
de Lyon , ont constaté que des outrages et des menaces ont été 
faits au nom des accusés , et principalement par des inculpés 
déjà mis eh liberté par arrêt de la Cour 

AI. le président : Témoin, vous avez rempli voire devoir, vous 
avez déposé sous la foi du serment, vous êtes sous la protection 
de la justice. 

M. Chegaray : La Cour comprendra quel courage et quelle 
fermeté ii faut au témoin pour déposer sans crainte, en présence 
de pareilles menances et de pareils outrages. 

M" Ménestrier : Le témoin Bert , qui demeure dans la même 
maison, vous adil qu'il n'avait rien vu.Comment admettre que M 
Barillet se serait mis trois jours durant à sa fenêtre, pour es-

suyer le feu à bout portant, puisque la rue n'a que dix pieds d 
large, à moins que l'on ne suppose que le témoin n'ait l'art de 
charmer les balles? 

Une discussion s'engage entre l'accusé Julien et M. Chega 
ray relativement au certificat qu'il a produit. « On voit sur ce 
certificat, dit M. le substitut, la signature du sieur Gros, et ce 
lui-ci a déclaré qu'il n'avait pas signé et qu'on avait cherché 
imiter sa signature. 

Al' Alénétrier fait observer que le sieur Gros, qui a signé ce 
certificat, est un ouvrier en soie, tandis que celui qui a refusé la 
signature est un marchand de farine. 

perle que sur de* faits négatifs 
. Laroche et Charpin, antres témoins à décharge, font des dé- j 

positions qui ne sont que la reproduction de celles qui ont pré- j 

cédé. ! 

JW. Chegaray : Tous les témoins que vous venez d'entendre S prédation 
S l'i 
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Un de ces grands i 

sont signataires d'un certificat donné par eux à l'accusé Julien; 
ils sont par là en quelque sorte liés. En procédure criminelle , 
cette circonsiance a moins d'importance; en procédure civile , 
les témoins seraient reproehables. Qu'on me permette ici, pour 
répondre à une accusation injuste, de faire remarquer que lors-
que l'accusation n'avait que trois témoins à charge, nous avons 
consenti , sur la demande de l'accusé , à appeler un nombre 
double. 

AI. le président, à l'accusé Mercier , âgé de 20 ans, fabri-
cant de peignes, né à Lyon : Accusé Mercier, vous êtes pré-
venu d'avoir pris une part active à l'insurrection de Lyon , en 
tirant plusieurs coups de feu sur la troupe de ligne. 

Mercier ; Je n'ai jamais pris part à l'insurrection d'avril. 
AL le président : Cependant il y a un témoin qui déclare for-

mellement vous avoir vu charger votre fusil clans sa propre al-
lée tt faire feu. — R. C'est faux; j'avais l'habitude d'aller dans 
le cabaret de Barrot; en y allant le mercredi , j'ai été obligé , 
polir entrer chez lui , de traverser une allée qui était remplie 
d'insurgés. On a cru que j'avais une arme , quoique je n'en aie 
pas manié pendant tout le temps de l'insurrection. 

M. le président , à l'accusé Gayet , âgé de 27 ans , garçon 
boulanger : Accusé Gayet , qu'avez-vous à dire? vous êtes dans 
le même cas que ie précédent accusé. . 

Gayet : Cet faux ! 

,!/. le président ; Vous n'avez pas d'autres justifications à 
onner? Que faisiez-vous; pendant le temps de l'insurrection ? 

Gayet : l'avais été voir le procès des mutuellistes. 
M. Chegaray : Convenez-vous d'avoir porté un fusil? — R. 

Oui. — D. Pourquoi aviez-vous un fusil? — R. C'était dans 
'intention d'éviter tout soupçon; ne voulant pas travailler aux 

barricades, j'ai accepté un fusil de peur de passer pour un mou-
chard. 

On passe à l'audition des témoins communs aux accusés Mer-
cier et Gayet. 

G ranger, marchand de vin à Lyon': J'ai vu Mercier et Gayet, 
que je connais comme de mauvais sujets, faire feu continuelle-
ment pendant l'insurrection ; le mercredi , Gayet vint deman-
der du pain , et comme je ne voulais pas recevoir son argent, il 
médit : « Au reste, nous touchons au moment; » il semblait 
vouloir dire qu'il s'agissait du pillage. 

M. Chégaray : Quelle réputation ont les accusés? — R. Celle 
de ne pas être de fameux monde. (On rit.) Ils n'ont pas une 
fière réputation. 

Gayet et Mercier : Meilleure que la vôtre. 

AL Chegaray : Cayet n'a-t-il pas dit quelque temps avant 
l'insurrection : « Le temps viendra bientôt que je pourrai me 
laver les mains dans le sang des chrétiens. « — R. Oui, Mon-
sieur. 

AL Chegaray, à Gayet : Vous parlez de la réputation du té-
moin ; n'avez-vous pas été traduit plusieurs fois en justice? 

Gayet : Oui Monsieur, trois fois. 
AL Chegaray : Trois fois? 

Gayet : Six fois; mais j'ai été acquitté trois fois ; je n'ai été 
condamné qu'à six jours , quinze jours et un mois. C'était pour 
des raisons avec les inspecteurs. Ils me tapaient et moi je les 
tapais pour me défendre. 

AI" Bousquet : Il est bien étonnant que , dans un procès où il 
sagit d'une peine capitale, on vienne rappeler de petits procès 
correctionnels. 

M. Chégaray ; Je n'en aurais pas parlé si Gayet ne s'était 
pas récrié. 

Al" Barillon , avocat de Gayet : Je demanderai au témoin 
quelle est la profession de sa femme. 

Granger garde le silence. 

Al. Chégaray : La profession de sa femme ne fait rien à l'af-
faire. 

;t.!l ' Barillon : Je vous demande pardon : c'est là une consi-
dération qui n'est pas sans importance et qui peut donner la 
mesure de la confiance qu'on doit accorder à un pareil témoi-
gnage. 

Mëçcier, avec vivacité : Il n'a jamais été marchand de vin ; 
il a toujours tenu des maisons de filles. 

Adèle Lafaye, âgée de 50 ans , 1 ingère à Lyon : J'ai vu les 
deux accusés avec un fusil pour eux deux; je ne les ai pas vu 
tirer, mais je le leur ai entendu dire. 

AL Chegaray : N'avez-vous pas remarqué quelque chose sur 
la ligure de Gayet? — R. II avait une écorchure , et il disait 
qu'il se l'était faite en tirant. 

Al' Barillon : Le témoin habite la maison de Granger. Gran-
ger dit avoir vu les accusés tirer. Le témoin déclare qu'il ne 
les a pas vu tirer. La Cour appréciera cette contradiction. 

Barillet, témoin déjà entendu, avu Mercier faire feu plusieurs 
fois d'une maison voisine de la sienne. 

Mc Bousquet : Il paraît que le témoin voit beaucoup; il a vu 
cependant Mercier tout seul, tandis qu'il est constant qu'il n'a 
pas quitté Gayet. 

AL Chegaray : Ceci est une équivoque : Mercier et Gayet 
rentraient ensemble coucher chez Granger, mais ils pouvaient 
être vus séparément dans la journée. 

Bert, témoin déjà entendu, déclare avoir vu Mercier et 
Gayet tirer sur les troupes. 

Mérilens, témoin déjà entendu, déclare avoir vu Mercier 
réfugié dans une allée, rue Mercière, qui mettait son chapeau 
au bout d'un sabre pour exciter les soldats à tirer dessus. 

Alerciir: Le témoin ne m'a pas reconnu d'abord. 

Méritent : Je l'a reconnu à la voix. Je me suis approché tout 
près de lui avec mon fusil, et voyant qu'il n'avait qu'un sabre , 
je lui ai dit : « Je vais mettre mon fusil par terre; viens donc 
si tu as du creur. J'ai un sabre et tu en as un, nous nous arran-
gerons. » Il n'a jamais voulu. Il n'était brave que caché. 

FRATRICIDE, 

grands crimes, comme n'en présent™ L 

reusement qu a des intervalles rares les annales di i ^ 
tice, pour l'honneur de l'humanité, a été soumiW
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tlion du jury dans ces deux jours daudier
c
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Alercier : C'est une histoire que cela. II fait le brave, quand 
il n'y a pas de. danger ; c'est comme cela. 

Charlain , Marceau, Lnbbaye et Tempère , soldats , confir-
ment la déposition de Meritens, quant au manège employé par 

Mercier pour engager les soldats à tirer et leur faire ainsi user 
leurs munitions. 

"jeté l'horreuret l'indignation dans l'âme du nom/
1 1 

auditoire que cette affaire avait attiré. 11 s'agi
5s
^' 

fratricide, commis avec une si longue préméditation 
ché pendant trois mois d'un voile si épais et si m'-.
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rieux , et accompagné de circonstances si épouvamajSîf 
qu'il faut bien connaître le caractère de férocité de 
taines organisations humaines , l'ignorance qui envelor? 
quelques contrées de notre province, l'esprit de ruseetï 
persévérance des habitons de nos campagnes , pou

rs
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taire une idée et croire à sa réalité, 
Joseph Gorvoisier, laboureur , habitait seul , 

veuf avec deux enfans , le hameau de la Gommer' 
commune de la Chapelle-Bouexic. Il passait dans le c 
ton pour être dur, violent, adonné à l'ivrognerie. 1|

 v

8 

sept ou huit ans que son frère Anne , qui habitait aLî 
seul une petite maison peu éloignée de la sienne, dis-iar 
tout-à coup sans qu'on ait pu savoir encore ce qu'il ! 
devenu. Joseph répandit le bruit d'abord que son ta 
s'était pendu, puis qu'il s'était noyé dans la rivière l 
Guer. Il fut bientôt reconnu que" la première rumen 
était entièrement controuvée ; quant à la seconde, il s , 
bien noyé un homme dans la rivière de Guer , mais

 t 
tait un marchand de porcs, e! non pas Anne Corvoisi» 
Quai qu'il en soit, Joseph Gorvoisier , auteur de ta 
bruits, s'empresse d'entrer en possession des biens | 
son frère, et les vend à Joseph Lemoine , au détriment i 
son autre frère, Jean Gorvoisier et de ses sœurs , hëri-
tiers comme lui. 

C'est à l'occasion de cette vente que s'élevèrent de i 
ves contestations entre les deux frère-. Jean , à divers 
époques , réclama sa part dans le prix, et menaçait d'aï 
taquer l'acquéreur. Joseph prétendait qu'il ne' devait riet 
à son frère ni à ses soeurs, plus favOYisés que lui dans k 
partage des biens de leur père. De là des scènes violentes, 
Un jour que les deux frères buvaient ensemble , il y i 
plus d'un an, Joseph mit dans son mouchoir une pierre 
grosse comme une écuelle , suivant l'expression d'un té 
moin , pour en frapper Jean, Une autre fois , s'armam 
d'une cruche, il dit que « son frère ne mourrait jamas 
que de ses deux bras, et qu'il le saignerait plutôt ave 
un couteau. » Enfin plus tard : « Si ce grand iraîne-dia-
ble (surnom qu'il lui donnait ) remet le pied chez moi, 
je lui ferai sauter la cervelle à dix pieds de haut avec tint 
tranche. > 

Le 19, Jean passe à la Gommerais et dit qu'il se rend 
à Rennes pour consulter. Joseph, qui en est instruit,coun 
après lui, comme un chien enragé, dit un témoin, et k 
rejoint. Dans la journée, on les vit au cabaret du pont «fe 
Làssy, buvant amicalement ensemble. Le ton et les mi-
nières de Joseph avaient entièrement changé, Il sollicita 
son frère

r
 le détournait de plaider, el finit par l'engagei 

à venir passer la nuit chez lut à la Gommerais. Vers la 
quatre heures, deux témoins voient les deux frères che 
Joseph; ils étaient à table. Jean montra ses titres à l'u 
d'eux, et dit qu'il ne s'en servirait, en tous cas, que coït 
Ire Lemoine. Ii voulait marier son frère à la sœur de si 
fiancée. Il faisait nuit quand on, les quitta. Depuis ceiufr 
ment, comme Anne son frère, Jean Gorvoisier ne répara 1 

plus. 

On fit des perquisitions au domicile de l'accusé. Elis 
furent infructueuses jusqu'au 15 mars de cette année, 
époque où le brigadier de gendarmerie de Maure, soi' 
dant un carré de choux dans le jardin avec la baguette « 
sa carabine, remarqua une grande altération dans te 
traits du prévenu. Néanmoins, Joseph lui déclarant f< 
ce carré était à sa sœur, il ne poussa pas plus loin ses re 
cherches. Deux jours après, des ouvriers travaillant 
quelque distance d'un vieux four appartenant à José; 
Gorvoisier, et situé dans les environs de se demeure, w 

rent frappés de la mauvaise odeur que le vent leur ap-
portait de ce côté. Ils s'approchèrent du four, s'assure 
rent que l'odeur allait en augmentant, grimpèrent sur» 

faîte où était le foyer d'infection, et là trouvèrent aar 
une cavité extérieure, sous des pierres et de la terres 
couvrant des lambeaux de toile et des vêtemens de lait-
un cadavre coupé en six morceaux. La gendarmerie s 
prévenue; la justice arrive : Joseph avoue. Amené p 1* 
du four, il s'écrie: € Est-il encore là le b.....? En j* 
cas, il est encore mieux là que dans mon ventre. » H* 1 

mange paisiblement sa galette pendant l'exhumation; » 
il ne témoigne d'autre regret que de n'en avoir l>as •* 
autant à sa lille et à ses deux sœurs, qui n'ont su (\W

V 

tracasser et lui faire manger Jout son bien. 
Vérification faite du cadavre de JoanCorvois 

hommes de l'art, on reconnut à la tète une large blessu 
faite par us instrument contondant, e! dans le liane H ' 
côtes enfoncées. 

Joseph raconte que dans h soirée du 19 décembre 
la suiie d'une altercation , son frère lui porta un coup 
bâton; qu'au moment où il se disposait à lui en don 
un second, lui, Joseph , se saisit d'une tranche,* 
porta un coup à la tète, qui ('étendit raide mort. • ' 

plique les fractures du flanc , par un coup de pied Q 
lui aurait encore donné à terre. Il a ga<"dé son frère rn^. 
dans sa maison , renfermé dans un bahu, pendant ^,. 

M 

4 

. , . ! la journée du 20 décembre. Au retour de la nuit . 
L audience est levée u cinq heures eulemie, et ren-

f
 le corps dans un sac et l'enterra dans son jardin. H P'

a
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voyéeù mardi. ' des choux par-dessus , mais ils n'y poussaient pas 
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donc être traduit à votre barre. Devions-nous nous arrê-
ter à sa qualité de consul ? Messieurs, pas davantage, un 
consul n'est pas le représentant d'une nation ; son carac-
tère n'est point inviolable comme celui d'un ambassa-
deur , et ù moins qu 'il existe un traité particulier de na-
tion a nation ; le consul étranger est pour les lois de po-

il lui deman- lice et de sûreté, justiciable des Tribunaux français. Quant 
a
 frire II lui VaPait recevoir à la position sociale , à la fortune et à la considération 

;
i
5t ' DTflnr

A«i»ldeve
^rmM et détourner leurs soup- dont jouit l'accusé, toutes ces choses ne sont d'aucun 

^îl^^JïffiÏÏr la dernière visite du brt- poids pour vous comme pour nous, L égalité devant la 
• '
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 foi pour tous les citoyens , est le premier bienfait de no-

tre Constitution^^
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Passant ensu^etaujtiiftnts de-j'fô cause « M. l'avocat-gë-
néral les rapporte à peu près' en ces termes : 

« Depuis un mois'eCKtemPetlviron , la femme Fcinlein, 
épouse LéeEUen, était au service du sieur Caroll Croxall, 
consul des Etats-Unis , lorsque le 22 octobre dernier , fa-
tiguée du service qui était au-dessus de ses forces , elle 
annonça l'intention de quitter la maison immédiatement. 
Après avoir servi le déjeuner, elle monta dans sa chambre 

" ire ses derniers préparatifs de départ. En passant 
chambre de sa maîtresse , celle-ci lui adressa 

d31 /r, la visite a» «ç^"
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 , "'t de le cacher, en le mutilant,: 
• rfour abandonné. 1! avait eu beaucoup de peine a 

r virairede la fosse, parce que le sac avait ponrri. En-
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ès y avoir réussi , il le dépeça à coups de hache , 
n 'ss■morceaux, lës transporta en trois voyages dans 

nP
 bwaene> et revint pour combler la fosse. Cependant, 

•i réfléchit que la terre fraîchement remuée, les choux 
 -aîpnt éveiller les soupçons, si la gendarme-
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« alla n dans celle seule nuit. Une particularité fait con 
ac-omp

Iil
 ...

 pass
ibiijté de cet homme extraordinaire : ; rant. Le sieur Croxall ayant appris ce qui venait de se 
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lui dit-elle. — Et vous une bêle américaine , lui répondit 
la femme Lée , et Mme Croxall rentra chez elle en pleu-

ont 

S conter cette prouesse chez un voisin 
\uiourdliui , à 1 audience, la foule attirée par le reten-

ssement de celte affaire , assiégeait les avenues du Pa-
iiis-de-Justice, et remplissait l'auditoire. L'accusé est 
ntroduit et jamais physionomie plus repoussanle, jamais 

visape portant mieux" les caractères des grands coupa-
bles : un fr°

nt
 saillant , des yeux petits et vifs enfouis dans 

leurs orbites et ombragés "d'épais sourcils noirs, tenez 
pointu, les lèvres minces et convulsives. Joseph Corvois

:
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est un homme de 45 ans , de taille moyenne , d'une force 
ordinaire. 11 répond avec fermeté à toutes les questions 
nui lui sont adressées; il avoue le crime et entre, sans 
éprouver d'émotion, dans l'explication de sas plus affreux 
dét ils. Si quelque témoin , plus craintif que lui , ou peut-
être intimidé par sa présence , dépose trop lias pour qu'il 
entende : « Parlez plus haut, » s'écrie-l-il d'une voix 
forte. Lorsqu'une déposition lui est défavorable ou lui 
semble contraire à ce qu'il avance, il s'emporte, accable 
le témoin d'injures : Langue de vipère, canaille, drogue, 

etc. Quand le président lui demande ce qu'il entendait 
dire par ce propos : En tout cas, il est mieux là que dans 

mon ventre, « Parbleu, répond-il , dans mon ventre, il 

m'aurait empoisonné. » 

Tel est le caractère de violence que l'accusé a conservé 
pendant toute la durée de l'audience. Ces débats suprêmes, 
où s'agite pour lui la question de vie ou de mort, n'ont 
aucune prise sur son âme endurcie. Il répond par une 
froide ironie ou par des quolibets aux inculpations les 
plus poignantes, et l'auditoire, surpris autant qu'égayé 
par ses réparties, s'est trouvé dans le cas d'être rappelé 
au silence et à la gravité qu'exige l'administration de la 
justice. On éprouve un sentiment pénible à voir cette in-
différence d'un frère assassin de son frère, en face des 
preuves matérielles, derniers lambeaux de sa victime; 
cette mité féroce d'un fratricide mis en présence de son 
mme! Caïn du moins courbait la tête et fuyait dans les 
ténèbres. 

GARDE NATIONALE DE PARIS. 

CONSEIL DE DISCIPLINE DU 4e
 BATAILLON DE LA 12e

 LÉGION. 

(Présidence de M. le commandant Panis.) 

Audience du 22 mai. 

REFUS DE SERVICE A L'OCCASION DU PROCÈS D*AVRIL. 

M. Normand, lieutenant-secrétaire, fait l'appel des 
membres du Conseil, qui sont tous présens ; ce sont, ou-
tre St. Panis, MM. Ltëvenot, capitaine; Macs, capitaine; 
Fayard, capitaine; Dumonl, sous-lieulenant; Courdaveau, 
sergent-major; Montalant, caporal. M. Chuquet, capi-
taine , ne répond pas à l'appel. 

Le secrétaire donne lecture de la plainte de M. le colo-
nel de la 12" légion, et des pièces à l'appui. 

En réponse aux interpellations d'usage, l'inculpé dé-
clare se nommer Jean-François Mou. hot, boulanger, de-
meurant rue Descartes , n° 48. Aux autres questions qui 
lui sont adressées , il répond qu'il a effectivement refuse 
le service de piquet commandé dans sa compagnie à par-
tir du o mai ; il avoue qu'il a défendu à son sergent-ma-
jor de commander ce service ; il reconnaît la protestation 
écrite par lui et adressée à M. l'adjudant-major du 4e ba-

■ taillon , et il déclare persister dans sa protestation. 

| Après cet interrogatoire, M. Lafargue, avocat , rem-
plissant les fonctions de capitaine-rapporteur , prend la 

j parole. 

Messieurs , dit-il , nous étions loin de supposer que 
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sures ont été faites par un instrument contondant , et 
qu'elles ont été le résultat fie coups de bâton plutôt que 
d'une chute , ce qui détruit l 'allégation du sieur Croxall , 
qui prétend que la femme Lée s'est blessée en tombant. » 

On passe ensuite à l'interrogatoire de l 'accusé ; il est 
âgé de 37 ans ; il a été nommé en 1852 consul des Etats-
Unis d'Amérique à Marseille ; sa taille est élevée , son 
port noble et sa tenue digne et fière ; il ne parle pas le 
français et le comprend difficilement. En conséquence la 
Cour lui nomme un interprète. Voici comment il raconte 
les laits : 

La femme Lée Ellen, se trouvant dans le besoin , était 
venue lui demander quelques secours : M. Croxall l 'avait 
prise à son service par charité ; elle était dans sa maison 
depuis un mois environ lorsqu'il s'aperçut qu'elle avait 
l'habitude du vin ; il la soupçonna aussi d'êlre voleuse. Il 
lui avait donné congé, mais elle ne voulait pas sortir. Le 
22, jour de la scène, cette femme était ivre, il voulait la 
chasser de chez lui ; elle résista et répondit par des inju-
res ; elle insulta Mme Croxall, et ce fut alors seulement 
que le consul, indigné, la prit par le bras pour la mettre 
à la porte ; c'est peut-être alors qu'elle aura fait une chute 
et se sera blessée. Il affirme ne l'avoir jamais battue, et 
la preuve, c'est qu'il a lui-même fait appeler le commis-
saire de police, afin qu'il vînt rétablir l 'ordre chez lui. 

La femme Lée Ellen est entendue comme témoin ; elle 
est âgée de 2(5 ans, d'origine anglaise, et parle assez bien 

| le français : elle reproduit les faits de l'acte d'accusation. 
Après sa déposition, elle déclare, par le ministère de M" 

5 Chinon, se porter partie civile au procès, 
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 «les viole , c'est la justice du pays qui doit lui en ac-
mander compte. Quoique étranger , M. Croxall pouvaii 

De nombreux témoins à décharge sont entendus sur le 
caractère et la moralité de l'accusé et de la partie plai-
gnante. Tous rendent justice aux bonnes qualités de M. 
Croxall , tandis qu'ils déclarent que la femme Lée a un 
caractère violent et emporté, et qu'elle s'adonne journel-
lement à la boisson. « J'ai passé sept jours avec elle, dit 
un témoin, et je l'ai toujours vue prise de vin. » «Elle bu-
vait, dit un autre, trois bouteilles de vin et un litre d'eau-
de-vie par jour. » 

Après irois minutes de délibération , le jury rend 
un verdict négatif, et un murmure approbateur accueille 
cette décision. M. Croxall reçoit les nombreuses félicita-
tions de ses amis et de tout Fauditoire. 

M. le président, d'un ton sévère : Huissier, failes faire 
silence , on embrassera Croxall dehors. 

M" Momie, défenseur de la partie civile, conclut à 8,000 
francs de dommages-intérêts et développe ses conclu-
sions. 

M' Clapier, pour M. Croxall, fait remarquer qu'après 
la déclaration du jury, qui lave l'accusé de toute foute, et 
le déclare même innocent du délit d'imprudence, la Cour 
ne peut le condamner à des dommages-intérêts sans four-
nir le scandale de deux arrêts contradictoires. 

Néanmoins , après une courte délibération, la Cour, 
attendu qu'elle n'est point liée par la déclaration du jury; 
que d'ailleurs , en déclarant qu'il n'y avait pas impru-
dence, le jury n'a pu déclarer aussi qu'il n y avait pas 
fonte, entraînant une réparation civile, a condamné le 
sieur Croxali â 2,000 francs de dommages-intérêts et 

aux frais. 

sphère étroite dans laquelle vous renferment les règles de 
la discipline pourrait être agrandie par là discussion des 
faits imputés au capitaine Mduchoi. 

» Cet officier a une première fois refusé un service 
commandé ; il a défendu à son sergent-major de^ com-
mander ce même service dans sa compagnie. Enfin, et 
sur un ordre itératif à lui donné, il a, le 8 mai, adressé à 
l'adjudant-major de son bataillon, la lettre que voici : 

« Monsieur l'adjudant-major , 
» Je réponds à votre lettre dans laquelle vous me réitérez un 

service de piquet pour le mois de mai ; considérant ce service 
comme attentatoire à la Charte, je proteste contre tout ordre 
donné dans ma compagnie. J'ai l'honneur, etc. » 

» Ces faits peuvent-ils rester impunis ? reprend M. le 
capitaine-rapporteur, c'est à la loi qu'il faut demander la 
solution de cette question. Or voici le texte de l'art. 78 
de la loi du 22 mars 1831 : 

« Tout garde national, commandé pour le service , devra 
obéir, sauf à réclamer s'il s'y croit fondé, devant le chef du 
corps.» 

» Cette disposition est trop claire, trop précise pour 
avoir besoin de commentaire. Insérée dans la loi alors 
que les souvenirs de juillet étaient encore récens, elle 
concilie avec sagesse les droits et les devoirs -du citoyen 
armé , la liberté et l'ordre. Comment , en effet , serait-
il possible d'admettre sans danger que chacun pût se 
constituer juge du mérite des ordres de service? Ecrivez 
dans !a loi un principe contraire ; autorisez à méconnaî-
tre provisoirement l'ordre dormé , et voyez quelles con-
séquences entraînerait la désobéissance érigée en droit. 
Ainsi il serait permis au garde national de rester specta-
teur tranquille du désordre et de l'émeute qu'il serait ap-
pelé a réprimer, en attendant que ses doutes sur la léga-
lité d'un ordre fussent dissipés. Une telle doctrine , si 
elle était dans la loi , assurerait le succès île toutes les 
tentatives coupables ; elle mènerait directement à l'anar-
chie. ( Murmures prolongés dans l'auditoire. ) 

M. te président : Je préviens le public que tout signe 
d'approbation ou d'improbation est défendu par la loi, et 
que je ferai sortir ceux qui troubleront l'ordre. (Le 
calme se rétablit. ) 

M. le capitaine-rapporteur : Ces murmures viennent 
m'interrompre , Messieurs , au' moment même où j'allais 
vous rappeler ce qu'ignorent sans doute ceux qui pren-
nent ^des rumeurs pour des, raisons, que le principe 
éminemment sage de l'art, 78 n'est pas nouveau ; qu'il 
n'est que la reproduction littérale de ces généreux prin-
cipes proclamés dès l'origine de la révolution française , 
principes que , quant à nous , nous avons toujours à 
cœur de détendre avec toute l'énergie dont nous sommes 
capables, et cela en dépit de toutes les clameurs, qui ne 
pourront jamais, heureusement, en altérer la pureté. 
(Profond silence.) 

« Oui, Messieurs, c'est une loi de 1790 qui a posé ce 
grand principe constitutionnel : que tout corps armé ne 
peut délibérer, et que la force publique est essentiellement 
obéissante. C'est la loi d'octobre 1791, celle-là même qui 
a institué la garde nationale, qui a dit en termes formels 
que les citoyens et leurs chefs ne se permettront pas de 
juger si les réquisitions ont dû être faites, et seront tenus 
de les exécuter provisoirement sans délibération. • 

Ici un mouvement se manifeste à la porte de la salle 
d'audience. 

Plusieurs voix : Laissez passer le capitaine. 
D'autres voix : Vous ne pouvez pas passer ! 

Le capitaine, en grande tenue, se hisse sur la pointe 
des pieds et s'écrie ; « Messieurs du Conseil, c'est moi le 
capitaine Chuquet : j'arrive un peu tard; avez-vous besoin 
de moi pour juger?.... (Hire général.) Qu'est-ce que vous 
avez à rire ? ne suis-je pas membre du Conseil? > 

M. leprésldent : Capitaine Chuquet, le Conseil vous re-
mercie, l'audience est commencée; on n'a plus besoin de 
vous. 

Le capitaine : Eh bien! tant mieux, je vais me déshabil-
ler. (On rit.) 

M. Lafargue , reprenant : En présence de la loi, que 



devait donc faire le capitaine Mouchot? Obéir d'abord, el 
puis, s'il s'y croyait fondé, réclamer auprès de qui de 
droit. Certes, s'il eût suivi cette marche, il eût bientôt 
compris tout ce qu'un refus iso'é avait de peu raisonna-
ble, en présence d'ailleurs des bonnes dispositions delà 
légion tout entière. 

« Qu'a-t-il' fait, au contraire? d a désobéi : il a fait 
plus ; il a provoqué à la désobéissance en abusant de son 
autorité pour paralyser le service de sa compagnie, et ce-
la, en délibérant contre le vœu formel de l'article 1 er de 
la loi du 22 mars, sur les motifs sur lesquels reposent les 
ordres qu'il avait reçus. 

« Dans ces circonstances, nous requérons que M. le 
capitaine Mouchot soit condamné comme s'étant à la fo's 
rendu coupable de refus de service et d'insubordination, 
à la peine de prison portée par les articles 84 et 87 de la 
loi. » 

Me Dupont, avocat, prend la parole. Après avoir fait 
observer que les circonstances donnent à cette affaire une 
gravité toute particulière, il annonce qu'il se propose de 
démontrer 1° que la garde nationale n'est pas soumise à 
une obéissance passive ; 2° que tout citoyen armé a le 
droit de refuser d'obéir quand l'ordre est irrégulier en la 
forme ; 3° que c'est surtout un droit, mais même un de-
voir de refuser d'obéir quand l'ordre donné est inconsti-
tutionnel. 

« Serait-ce un devoir pour vous d'obéir, dit le défen-
seur, si par exemple on vous donnait l'ordre d'attaquer 
la royauté, ou de chasser de leurs sièges MM. de la pairie 
ou de la Chambre des communes? Vous ne le penseriez 
pas sans doute, Messieurs. Reconnaissez-donc que l'obéis-
sance a des limites, et que l'art. 78 ne prescrit qu'une 
obéissance soumise au droit d'examen de chaque citoyen. » 

M° Dupont s'attache ensuite à prouver que l'ordre 
donné ne l'a pas été régulièrement; qu'aux termes de l'art. 
7 de la loi, le service commandé à la garde nationale de-
vait être précédé non-seulement d'une réquisition écrite 
de l'autorité civile, mais aussi de la communication de 
cette réquisition à la tête delà troupe assemblée; que 
d'ailleurs, et aux termes de l'article 75 de celte loi, il était 
indispensable que le service ordonné fût formellement 
prévu par une disposition du règlement, et qu'on ne jus-
tifiait pas d'une disposition de cette nature. (Marques 
d'approbation clans l'auditoire). 

Enfin, abordant la question d'inconstitutionnalité de 

l'ordre donné au capitaine Mouchot : « La Charte, dit Me 

Dupont , a confié à la garde nationale le soin de défendre 
les institutions constitutionnelles. C'est donc un devoir de 
refuser d'obéir quand les institutions sont menacées par 
le pouvoir; or elles l'ont été dès l'instant où, au mépris de 
la Charte, des accusés ont été distraits de leurs juges na-
turels , traduits devant une Cour évidemment inconstitu-
tionnelle, puisque la loi qui devait définir les faits qui mo-
tivent sa compétence n'a pas été rendue ; puisque d'ail-

leurs cette Cour procède sans règles et arbitrairement. 
Tels sont les motifs de désobéissance que tout citoyen 
peut et doit apprécier : tels sont ceux qui ont dirigé ma 
conduite et ceux des défenseurs d'avril... En mon ame et 
conscience , je pense que M. Mouchot est resté dans le 
Code de la légalité et du droit. C'est à vous, Messieurs, 

qu'il appartient de le proclamer. » (Bravos dans l'audi-
toire). 

M. le capitaine-rapporteur se lève aussitôt pour répli-
quer. 

« C'est avec surprise ,...dit-il , que nous avons à débat-
tre devant vous , des thèses politiques dont la loi vous in-
terdit expressément de vous occuper. N'attendez donc pas 
de nous que nous méconnaissions nos devoirs au point 
d'engager une lutte sans résultat possible , puisque ces 
débats sont complètement étrangers à la prévention diri 
gée contre le capitaine Mouchot , dont le tort , à nos 
yeux,|est précisément d'avoir substitué à une simple ques 
tion de service , une question politique que ni lui ni vous 
n'avaient mission légale de résoudre. » M. le capitaine-rap-
porteur revient sur les faits imputés à M. Mouchot, et 
cite de nouveau le texte de l'art. 78 de la loi auquel doit 
être ramenée la question. 

» Nous aussi, ajoute M. Lafargue, nous pensons qu'une 
obéissance purement passive n'est point imposée à îa 
garde nationale , et à Dieu ne plaise que nous prétendions 
jamais que sous l'uniforme, nous abdiquons nos droits de 
citoyens. Mais, dans le service , comme dans la vie civile, 
nous proclamons , comme nécessité sociale , l'obligation 
de ne pas se luire justice à soi-même , de par sa raison in-
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dividuelle ,*de par je ne sais quels instincts souvent trom-
peurs ; mais bien de référer aux chefs par nous élus, 
des ordres dont la légalité nous paraîtrait pouvoir être 
contestée. 

» Quant aux hypothèses .auxquelles on s'est livré à 
plaisir, quel rapport ont-elles :, de bonne foi, avec )es ordres 

de service dont s'occupe l'art. 78 ? Que peut-il y avoir de 
commun entre des injonctions moralement impossibles , 
relativement à des attentats que la conscience publique 
réprouver toujours, et une prescription relative au ser-

vice? Certes , Messieurs, si des injonctions vous étaient 
faites relativemear à des actes subversifs de l'ordre cons-
titutionnel , vous répondriez avec raison, qu'à côté de 
l 'art. 78, existent et la Charte, et l'art. 1 de la loi du 22 
mars 1831 , qui définissent si clairement le but de l'insti-
tution de la garde nationale. Vous répondrez en invo-
quant vos sermens, de faire respecter et la royauté et les 
institutions. 

» L'article 78 se modifie donc par les dispositions de 
la loi elle-même. Cet article prescrit d'ailleurs si peu , mê-
me quant aux ordres de service, une obéissance purement 
passive , qu'il autorise formellement à déférer les ordres 
qu'on peut croire injustes à l'autorité supérieure; mais 
tant que ce recours n'est point exercé, l'ordre donné doit 
être présumé légal. « 

Répondant aux divers argumens de M' Dupont, M. Lafar-
gue s'attache à démontrer que le service commandé à compter 
du S mai , n'est qu'un service ordinaire ; qu'aux termes de l'art. 
5 de la loi du 22 mars, le service ordinaire est celui qui a lieu 
dans l'intérieur de la commune. Il soutient dès-lors que ce ser-
vice aurait pu être commandé en exécution du second paragra-
phe de l'art. 75 sans aucune réquisition particulière; que néan-
moins cette réquisition de Fautorité civile a été surabondam-
ment donnée. M. le capitàine-raporteur donne en effet lecture 
de l'ampliation d'une lettre de M. le préfet de la Seîne à M. le 
maréchal, en date du 1

er
 mai, lettre dans laquelle le magistrat 

rappelant à M. le commandant en chef les dispositions arrê-
tées dans une conférence entre M. le ministre de l'intérieur, 
M. le commandant en chef et lui, et qui a eu pour résultat 
l 'ordre du jour du 10 avril, requiert, en tant que besoin, là 
participation de la garde nationale au service d'ordre et sûreté 
qui doit avoir lieu à partir du 5 mai. Quant à la nécessité de la 
lecture de la réquisition à la tète de la troupe, M. le rapporteur 
établit que cette disposition n'est applicable qu 'à des circons-
tances extraordinaires , pouvant exiger l'emploi de la forée, 
ainsi que le prouve la discussion qui a eu lieu de cet ar-
ticle dans les Chambres législatives, et non au service ordinaire 
dans l'intérieur de la commune. M. le capitaine-rapporieur in-
siste de nouveau pour prouver qu'il n'entre pas dans les attri-
butions du Conseil d'examiner la question de la légalité d 'une 
juridiction Instituée par la Charte constitutionnelle ; question 
trop évidemment étrangère à la prévention qui pèse sur M. 
le capitaine Mouchot. 

M e Dupont réplique à son tour, et reproduit les argu-
mens qu'il a déjà développés. 

M. le président demande à M. Mouchot s'il a quelque 
chose à ajouter à sa défense. Sur sa réponse négative , le 
Conseil se retire en la chambre du conseil. Après une 
courte délbération , et à dix heures un quart, le Conseil 
rentre, et M. le président prononce, au milieu du plus 
profond silence, le jugement suivant : 

Attendu qu'il résulte des pièces et des débats que le capitaine 
Mouchot s'est refusé à commander un service d 'ordre et de sû-
reté pour lequel il était requis par ses supérieurs; 

Attendu que ce fait constitue les contraventions prévues par 
les art. 78 et 87 de la loi sur la garde nationale ; 

Le Conseil condamne le capitaine Mouchot à 24 heures de 
prison. 

EXÉCUTION DES ÉPOUX TRAPIER. 

Saintes, 17 mai. 

C'est le 16 mai que les époux Trapier, condamnés à 
la peine capitale le 16 février précédent, par la Cour d'as-

sises de la Charente Inférieure, ont subi le dernier sup-
plice à Saintes. 

Depuis trois mois que leur arrêt de condamnation avait 
été rendu , ces malheureux , rassurés par un double re-
cours en cassation et en grâce , vivaient dans la plus en-
tière sécurité. Bien loin que ce long délai eût été pour 
eux une lente agonie, ils attendaient une commutation de 
peine, lorsque, vers les six heures du matin, l'huissier du 
parquet vint leur signifier l'arrêt de rejet. Le mari était 
encore couché : la femme , levée, s'occupait à filer. A la 
vue de l'officier ministériel, Trapier, ignorant le motif de 
cette visite matinale, s'habille, et bientôt il apprenti la fa-

tale nouvelle. A cette terrible annonce , il laisse érlv 

un soupir; mais sa femme , plus faible , pousse ri^ 
dechirans. L'huissier s'étant retiré , les d Mix 'eccl '

 Crii 

ques qui devaient les assister dans leurs deniers in ,'' 
se présentèrent pour leur donner les secours et UT S ' 
lations de la religion. Trapier, rendu à son premi^

0
' 

me, eut encore la force de. manger le déjeûner qui l ■ 

offert par le concierge ; il but ensuite un verre de*?
 fut 

Bordeaux , et jusqu'à l'heure fatale, quelques demi " 

de lait sucré. La femme refusa obstinément tous W
S

?
S 

mens qui lui furent présentés. TO 

A deux heures moins un quart, les deux patiens », 
ete livrés a l'exécuteur, Trapier, durant les préparât^

1 

la dernière toilette , conserva le calme et la trana , n • 
d esprit qui ne l'avaient jamais abandonné , et nui 
trastaient singulièrement avec les cris de désespoir

 C
°

n
* 

poussait sa femme. Sur la fatale charrette, son calm^
6 

s'est point démenti. Quant à sa malheureuse femme f 

était silencieuse elle aussi , mais frappée de torpeur 

conservant à peine quelques faibles restes d'existence \ \t 

maie. Chez elle, le moral était anéanti ; le glaive de la v 
n'a mutilé, pour ainsi dire, qu'un cadavre. Cependant 
a cru remarquer que, rendue au lieu du supplice, elle fi

1 

un mouvement comme pour exprimer le repret d'n 
grande faute. une 

Trapier , resté au pied de l'échafaud , n'a pu
 se

 ,u 

fendre d'un mouvement d'horreur, exprimé par un
 Pr

»nH 

cri, lorsqu'il a vu rouler la tête de sa femme : mais dr 

le couteau sanglant s'était levé pour lui ; quelques seen? 
des après, il n'était plus ! u" 

Une foule immense était accourue de plus de tro' 
lieues, à cet affreux spectacle ; et, comme d'ordinaire l« 
femmes s'y trouvaient en majorité. 

A peine les époux Trapier avaient-ils cessé de vivre 
que déjà se chantait près de l'échafaud la complainte dnm 
ils étaient le triste sujet. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 22 MAI. 

Aujourd'hui , sur la proposition de M. Jollivet h 

Chambre des députés a décidé que le gérant du Réforma-

leur serait cité à sa barre en raison d'un article inséré 

dans le numéro de ce matin, sous le titre d'assommeun 
législatifs. 

Dans la même séance.laChambre a adopté les conclusions 
de la commission , qui a proposé de permettre les pour-
suites contre M. Audry de Puyraveau devant la Chambre 
des pairs , et de déclarer qu'il n'y avait lieu d'autoriser la 
poursuite en ce qui touche M. de Gormenin. 

— Le National mentionne aujourd'hui les lettres de 
trois habitans de Paris qui se plaignent d'avoir été mal-
traités et frappés par des agens de police aux environs de 
la porte Saint-Martin. Ce sont MM. Levai , employé au 
Café de Paris ; Fontaine , employé, rue Fontaine-ati-Ro/, 
2 ; Chaize, rue Saint-Joseph, 9, travaillant dans l'étude de 
M

e
 Chodron, notaire. Si nous indiquons ici les noms et 

les adresses des réclamans, c'est à l'usage du magistrat 
qui sera chargé de l'instruction de cette affaire. 

— Au commencement de l'audience de la 1" chambre 
de la Cour royale, M. le premier président Séguier, 
grand'eroix de la Légion-d'Honneur, délégué par M. le 
grand-chancelier, a procédé à la réception de M. Mo-
reau , conseiller à la Cour rovale , nommé chevalier de 
l'Ordre. 

— Nous avons annoncé que jM. Durand , gérant de la 
Nouvelle Minerve, avait été cité devant la 7 e chambre 
comme prévenu d'avoir publié un journal politique sans 
avoir préalablement rempli les conditions exigées par la 
loi. M. Durand a comparu aujourd'hui , et a justifié de 
l'accomplissement de ces formalités. En conséquence il a 
été renvoyé de la plainte. 

— Aujourd'hui la conférence du stage s'est rénnie 
sous la présidence de M. le bâtonnier Philippe Dupin, 
pour procéder à la nomination d'un secrétaire , en rem-
placement de M. Castiau , démissionnaire. M. Requier a 
été nommé à une majorité de 35 voix sur 55 votans. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAING-

ETALONS DU HARAS DE VIROFLA.Y. I z' ibUMi ******** 
FELIX fils, et portrait Adèle de RAISBOW, gagnant du grand prix royal de 12,000 fr., etc., etc., dont les 

premiers produits attestent la puissance régénératrice, el combien l'étalon, d'une origine noble et sûre, trans-
met mieux ses qualités dans la contrée où il est né, que quand il a à surmonter les difficultés de l'accltmata-
tion, continue la monteà 100 fr. par jument et 2o0i'r. pour celles de pur sang. THORSTON . étalon de demi-
sang à 40 fr. Des boxes, des écuries, des comparlimens particuliers restent encore à disposer pour jumtns et 
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UlaIDS
' LE VERT EN LIBERTE 

Des haras de Viroflay et de. Bue est ouvert. S'adr, au haras, une lieue avant Versailles. (366) 

PILULES STOMACHIQUES 
upalion , la migraine, etc. — Chez LEBHETOH , pnarr 

les seules approuvées et autorisées par le gou-
vernement, contre la bile, les glaires, la cons-
98, rue de Richelieu, a Paris. (361) 

SECRETS DE TOILETTE PERFECTIONNEE. 
Mme nrssFK rue du Coq St-Ilonoré, 13, à l'entresol , a le seul dépôt des nouvelles teintures , danslesquelles il 
s .Hit de trcmrenun pinceau ou un peigne pour teindre de suite les cheveux sourcils favoris et moustaches 
"S&mS^JSSSa^S^ ea*ux n'ont point, comme.d'autres ^npM^lm^ 
von Y ni rt'illércrla santé Une Pommade qui es fait croître une Crème qui tait tourner les poits ou visage tt r^ll^Br^ ̂  Eau qu. effacen,t les taches de rousseur rt enteveg.toutes 
celles du teint ; Eau rôse qui colore le visage. On peut essayer avant d'acheter . 6 f. 1 article, on expédie. (An ■ 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Place du Châtelet. 

Le mercredi 21 mai, midi. 

Consistant en comptoir, table , bureau , glaces . nendule, 

,...:....JflUjÛ (i 'llU, " broderie, el autrea objets. Au compt. 

fcbranche, 6, passage Cendrier, 

i 25 mai , midi. 

'C.ia.&aA '^Udeux «fccl» , flambeaux , tapis de p.ed . 

„ nipeudi aarjejobe de^SW , et autres objets. Au compt, 

Oui opère des prodiges en purifiant t.ès bien le 
sang. Essayez-en , et sa vertu vous frappera ; elle ne 
peut Taire aucun mal. 1 fr. la livre : ouvrage I f. 50 c. 
Chez DIDIER , Palais-Royal, galerie d'Orléans, 32. 

ASSEMBLÉES DE CRÉAKCtfiRS. 
du lundi 25 mai. 

BADIN , Md de vaches. Vérification , 

DU MOUT 1ER , Md de vin en gros. Clôture, 

B.OULARD et femme , filateurs. id , 

BOUCHE frète» , Mds droguistes. id. , 

GUYON, Md de beurre et omis. Vérification, 

du mardi 26 mai. 
MAROTTE , restaurateur. Vérification , 

SAUNOIS . Md de couleurs. Clolme , 

LARDEREAU , ancien Md corroyeur. î I , 

METAIS , Md de nouveautés. Vérification , 

CHASSAIGNE , agent d'affaires, id. , 

V
e
 FEVR1S , restaurateur. id. , 

BELIN, imprimeur-libraire. Clôture, 

GRUSlLLh, aneien loueur de carrosses. Syndicat, 
GENICOUD, négociant en vin. id. , 

ROBIQUET , ancien Md tailleur. Remise à huitaine , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

ff.nr. 
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Il Ij2 
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12 
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heur. 

11 

2 

1 1 

1 

AU BERT père , négociant , le 

LACOS TE , fabricant de p.igoes de sole , le 

CHARBONNIER , VA de charbon de terre, le 
LANTE , entrepreneur de pcinluro , le 

PRODUCTION DE TITRES. 
Dl'c ROU'Z-E , tenant établfuemmt Je bftim à Paris , boule-

vard du Temple
 t

 37. — CbexMM. Morel, rue Saitte-Ap-

pollioe , 9; \Vierre , rue du Bac , 113. 

DÉCLARATION DE FAILLITES. 

du 2\ mai, 

RGYER , Md boucher à U Yi.iette , Grande-Rue i 16. — Ju-

ge-comm. , M. PiTrugues ; agent , M. Moiisott
 t

 rue Muni* 
martre , 173. 

VAOHEZ-MOREAU , Md bonnetier à Paria , rue Sa'mUM'r-

tin , 1 i?0. — J uge-comm . , M. Beau ; agent , M.. Argy, rue ii* 
la Vieille-Monnaie , 9. 

f/u22 mai. 
DECAE^ , Md tailleur à Pvria , boulevard de la Madelçi«e, 

2t. — Jnge-comm, , M. Levainville; agent, M. Mille
1

* 
boulevard Saint-Denis , 24. 

MfcNAlU) , railleur à Paris, pissage du Grand-Cerf, 7- f 
Juge-iomm. , M Levainville ; agent , M. Bernard , r«

e 

Saint-AnLoine , 82, 

WtCHELKT et DOMERGUE-COSTE , associés soYid^
1

-
négociaus ea produ ls chimiques, à Paris . passage 

nier, 7. — Juge-comm. , M. Michel*, agent, M- A«
lD

*" 

rue Vivienne , 8.
 T 

DOULE, Mdde \ in-traileur à Parii, rue Bergère, 26. -gj 
ge-comm. , M. QJarlignoc; agent, M. Gauùt r-Lamet

te
 • 

rue Mon'mart'e , 137. . 

HILLOT , Md papetier à Parts . rue du Temple , 101. - >* 

ge-comm. , ttl. Wurli; agent, M. Riehomnie , rue sa°
a 

martre , 8), 

BOWRSSR DU 25 MAI 

A TKKUI. 1«*eour» pi . kaat. pl. bu. ittv« 

S p. 100 compti IOS _ 108 15 108 — 
103 0 

—- zfim courais.. m 25 1&8 40 W -i 20 103 J J 

Hsm ,ir. t !B1 tt wpt. — _ — — — —' m 

— Fin crjura.t. 

— fi. conraiat. 
al 2$ 3 p. 100 compt. SI 35 81 20 
«i J — fi» courant. 81 50 81 50 81 15 

£s, de Napl. cosapt. 98 \0 99 — 98 75 
— Fi» courant, — — 99 — !8 70 

Al ■—* 
R. porp. d'Esp. «tt 41 — 42 — 41 — 4* 

- pi» conr.»tt — — — — — -

namMEHUl rm »Vi\-Dlll,*J'OUR»T («ow»»*
1

 ' 
Rue des Bons-Knfans , 34. 

iri», 1« 

t\«\i 11 frm in i:gtfa»>. 
Vn par le maire du 4* arrondissement, pou' 

lég»lifi«.ion d* !» iitrn»t«re Pm AN Dsi-ArouEST' 


